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RECONQUERIR LE 
CAMBODGE 

0 Ia Conference lnter
nationale sur Ia Pop

ulation et le Develop
pement, qui a commence au 
Caire le 4 septembre, !'idee 
dominante est qu'il faut ralentir 
Ia croissance de Ia population 
mondiale pour mieux assurer le 
developpement, notamment 
dans les pays du tiers-monde. 
Croissance demographique et 
amelioration du niveau de vie 
seraient antinomiques. 

Cette idee simple n'est pas for
cement juste. A Hong-Kong, ou 
Ia densite demographique at
teint des records, le niveau de 
vie est bien plus eleve que 
dans les campagnes chinoises 
environnantes. Manifestement, 
il ne suffit pas d'etre mains 
nombreux pour etre plus riches. 

En taus cas, I' idee soutenue 
au Caire ne peut pas 
s'appliquer au Cambodge, no
toirement sous-peuple. lll'etait 
deja avant I' intervention des 
khmers rouges. Aujourd'hui , 
grace a une croissance demo
graphique tres forte, les Cam
bodgiens seraient environ 9 
millions, autant qu'on le sache. 

C'est :a bonne voie, a 
!'evidence, car l'un des prob
lemes majeurs du Cambodge 
depuis plusieurs siedes, c'est 
qu'il ne remplit. pas son espace 
geographique. Les zones pe
ripheriques du pays sent vides, 
des ·provinces entieres 
comptent mains d'un Cam
bodgien au km carre. Com
ment s'etonner des fors que les 
voisins y viennent? 

II en est de meme pour les em
plois : si certains v oisins 
paraissent un peu trap en
treprenants au Cambodge, si 
d'at.'tres voisins yviennent trap 
nombreui:c, faut-il le leur re
procher au meme. particuliere
ment absurde, les expufser ? 
Ce sera1t confondre !a cause et 
l'effet. 

Que les Cambodgiens pro
gressent en nombre et en com
petence, et ils cesseront 
d'etre envahis et expfoites. Un 
bon theme national pourrait 
etre Ia reconquete pacifique 
du pays. Trap longternps vic
times, les Khmers doivent re
devenir. pionniers dans leur 
propre pays. AG. 

LE SALAIRE 
selonle CODE DU TRAVAIL 

0 I ne s'agit pas lei d' n' indique qu'iJ sera 
un projet de Loi, sensiblement modifie dans le 
mals au contraire , procbain texte, qui ne sera 

d'un texte ancien -il date de I sans doute pas acbeve avant 
1973- et pour cette raison la fin de l'annee 
bien oublle. En attendant Le Secretariat d'Etat aux 
que des experts ridigent un Affaires Sociales, au Travail 
nouveau Code du Travail, et aux Andens Com~attants 
cehil de 1973 reste en ne dispose que d'une poignee 
vigueur. C'est d' ailleurs, d'inspecteurs dutravail (voir 
RCIODDaissent les Cambodge Nouveau n° 6) 
professfonnels, un bon texte. pour verifier que Ia loi est 
prids et detallle, et rien (&ite page 4) 

Le point sur 

L'HEVEACULTURE (2) 
Rouges Consultants, qui vient 

n pas important a ete periodiquernent a Phnom-Penh 
francbi le 28 janvier pour relancer les negociations. 

994, avec Ia decision 
gouver nementale de Comme on devra de toutes 
"privatiser" les plantations, fayons faire appel aux grands 
c'est a dire de faire intervenir bailleurs. de fonds, Union Eu
des capitaux et le sa-,·oir-faire l ropeenne, Caisse Franyaise de 
de socletes etrangeres dans Developpement, .. . il faut 
un systeme jusque Ja entier~ I presenter des contrats clairs. 
ment etatique. des objectifs bien definis, des 

garanties solides, des projets 
Cote cambodgi.en., on pen;oit ''bancables" ... On voudrait que 

clairement le tres grand interet les <:;ambodgiens soient plus 
de rehabiliter rapidement, et en ! conscients de ces contraintes. 
grand, la "filiere caoutchouc". lEt on voudrait que les negocia
Le Premier premier rninistre a I tions, commencees des 199 1, 
plusieurs fois temoigne : aboutissent car, observe 
publiquement de cet inter.!t. l Philippe Monnin, chef de la 

· /mission fran~aise, les planta-
Cote planteurs, jusqu' ici on a 

1 
tion.:; se degradent rapidement. 

avance dans un certain brouil- ,, 
lard administratif Approches, Quels contrats ? 
dossiers, entretiens, lettres, vis-~ 
ites, missions, ... se sont sue- Les socieies etrangeres sur les 
cede depuis des annees sans . rangs sont les franyaises Terres
que les negociations pro- I Rouges Consultants et 
gressent notablement. Malgre 1 SODECI, qui avaient autrefois 
1' evidente bonne volonte du I de Ires importantes plantations 
minista-e de I' Agriculture, qui-' au Cambodge (environ 20 000 
a la haute main sur la filiere I et 23 000 ha, plantations mod
caoutchouc, auct.me dec~ion eles qui avaient les meillellr.) 
n' est prise en haut lieu. 1 rendements au monde ), et qui 

1 
voudraient les retrouver, et la 

Les planteurs ont du, en meme r societe belge SIA T, nouvelle 
temps, collecter eu..x-memes, venue en Asie, qui s'interesse 
laborieusement, des infmma- 1 a une plantation d ' environ 
tions sur les plantations. Car SDOO ha proche de la frontiere 
"nous ne svmmes pas disposes du Vietnam. 
i:z investir a !a Iegere, sans vis-
ibilite, p our quinze ans et da- Le gouvemement cambodgien 
vantage, le . dizaines de mil- et les societes etrangeres etudi
/ions de dollars necessaires. ent la forme du contrat qui les 
Ce n 'est pas du tout la meme lierait Niles societes fran~ 
chose de rehahiliter une p lan- ni la societe beige ne cherchent 
tation, de Ia rajeunir, de re- a redevenir ou a devenir pro-
lanter ", observe M. Fran9ois prietaires des plantations.. 

Douxami, directeur de Terres i (Sm.te page 2) 
. . . 

itl"int (· r ieur ... ~e : •.:. u .~ ·.r·. c · f:i .J 9 ·--·~·~ ; __ 
•~ 0 ~1• JU ; I, d li-~ l i d II '? p , l ~J':• ._, , .._. .~ t;, · 1 

S p 0. 1~ ·:·r .... ·:::s' f'c- r S.1 y Bo ry P.l9·-'" 8 ~ 



CAMB.ODGE NOUVEAU . . · . . 15-30 Sept. 1994 

A PROPOS 
A PROPOS ... 

remaniement 
Un prochain r:emani~nt 
ministeriel, qui pounait voir 1e 
changement ou Ia permutation 
d'une cizaine de ministre$ 
{certains disent trois seulerilent) 
est quasi-c~rtain. L'idee 
principale serait d'ecarter Sam 
Rainsy ministre des Finances et 
de I'Economie, et peut-etre 
Norodom Sirivudh, ministre des 
Affaires Etrangeres, qui l'a 
soutenu. le ministre des Finances 
et le premier Premier ministre ont 
ete en desaccord sur bien des 
points : Ia politique vis 3 vis des 
Khmers rouges, Ia loi sur les 
immigres, et Ia loi sur les 
investissements : Sam Rainsy, 
qui se preoccupe des recettes de 
retat Ia voulait moins gimereuse 
que • Rimariddh, qui pense a 
remploi. Sam rainsy pourrait 
devenir ministre sans portefeuiDe. 
On parte du ministre d'Etat. vice 
President du · Conseil de 
Developpement Keat Chhon pour 
succeder a Sam Rainsy, on parte 
aussi de Yeng Mouly ministre de 
rlnformation, mais le candidat qui 
a le plus de chances semble etre 
Chac Sarik, cousin du Roi, 
fondateur en 1983 du Funcinpec. 
avec In Tam, Neak Thioulong et 
Bou~Het. ,)l est question aussi que 
NOrodom Sirivudh devieone 

. ministre de l'lnterieur. 

Chambre de Commerce 
le projet de creation · d'une 
Chambre de Commerce est tres 
avance, grtce notamment a faide 
de Ia Chambre de Commerce et 
d'lndustrie de Versailles. Une 
mission de cinq experts financee 
par Ia Communaute Europeenne 
est att~e par le ninistre du 
Commerce M. Var Huot d'ici Ia fin 
de ramee. EDe reatsera un audit, 
avec consuitation de tous les 
ministres cambodgiens, qui 
determinera Ia mise en place de 
cette Chambre de Commerce. 
En attendant, deux functionnaires 
du ministere du Commerce doivent 

(suite page 3) 

L'Heveaculture ••• 

(.!ui/2 de Ia page 1) . 
Deux formnles sont p<)ssibles : 

produdion en bausse 

Page ·l . . 

. eleve (il etait a 700. dollars :il y a 
12 mois ), et chiffre record au 
Cambodge pom les 20 
dernieres annees. 

te colrt de Ia relance 

Relancer les plantations 
d'heveas cambodgiennes sera 
de toutes fa~ns tres cher. Le 
chiffrage des operations peut 
etre estime ainsi, selon les 
estimations d'un expert de 
T erres-Rouges Consultants : 
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L' Heveaculture(fin) 
{SUlte de la p4ge 2) 

mission .fran~aise, dans les re
lations avec le marche interna
tional. n existe maintenant a 
Phnom-Penh 2 encheres par 
mois, de fa~on reguliere. Le 
nombre des acheteurs est 
pass<! de 9 a 17. c, est incon
testablernent un grand succes 
pour Ie gouvemement observe 
Philippe Monnin. 

Reste a diminuer dans ces 
ventes officielles la part du co.:. 
agulum, vendu seulement 700 
a 800 dollars Ia tonne -
'\:!quivalent caoutchouc sec" 
et a augmenter la part du 
caoutchouc traite. Et reste a 
augmenter les quantites ven
dues sur ce marche. Le volet 
commercial de la filiere 
caoutchouc est le plus faible 
de tous. 

"Pour profiter du niveau ex
ceptionneBement eleve des 
prix, i/faudraitvendre toutet 

I tres vile. Les Camhodgiens 
n 'ont vendu que 300 tonnes, 
a/ors que Ia production 
avoisine 150 tonnes par 
jour (doni 32 a 33 tonnes 
par jour pour Ia plantation 
de Chup), et qu 'i/ y aura 
6000 tonnes en decembre ! 
Les Camhodgiens se ren
dent-ils compte que les prix 
peuvent baisser ? lis sont 
encore tr/z.; Ients a reagir". 

Effet encore des efforts de 1a 
mission fran~aise : environ 
2 500 tonnes de caoutchouc 
carnbodgien ont de au cours 
des 12 demiers mois vendues 
directement a des industriels 
consommateu.rs un peu 
partout dans le monde. 
Sachant les exigences de ces 
industriels, pour qui le rnoin
dre defaut est redhibitoire, 
on peut voir la un signe con-
cret de la confiance retrouvee 

I dans Ie petit pays producte~ - A' PROPOS 
tombe dans r oubli. - • •• 
L' apotheose, rappelle 
Philippe Monnin, ce fut le 2 
tevrier demier, lorsque furent 
remises au premier Premier 
ministre des pieces de 
caoutchouc - usinees a 
r etranger avec du caoutchouc 
carnbodgien. 

"L 'avenir est tres promet
teur pour le caoutchouc na
ture/, estirne M. P. Vande
beeck, PDG de la SLAT, qui 
est resolu a n!habiliter et eten
dre r ancienne plantation de 1a 
province de Ratanak:iri. En 
plus des marches tradition
IU!ls, /e marche chinois, ce/ui 
des pays encore peu develop
pes, est enorme". Au Cam
hodge, dans _le domaine de 
l'heveaculture, on peut atten
dre de grandes choses d'une 
bonne cooperation entre les 

I 
professionnels er::-angers -
principalement fran(Jais- et le 

I 
gouvernement cambodgien. 

. Encore fuut-il se decider a 3gir 
ensemble. 

aller en stage a·versciiles du 26 
septeri!bre'au 14 octobre 

quel financement ? 
Un point d'achoppement toutefois 
: le systeme de financement de 
!a Chambre. Normalemert, il est•! ; . -_, 
assure par 1e budget de reat. En 
France une fraction de Ia taxe 
professionneUe ("taxe 
additionneHe") lui est consacree; 
c' est done de fac;on indirecte 
avec rargent des entreprises 
privees que sont financees les 
Chambres de Commerce, rnais il 
s'agit d'etablissements pubAcs. 
Le projet de Code de Commerce 

du Cambodge (article 15) prevoit 
une telle taxe additionneHe. Mais 
le ministere des Finances estime 
que Ia Chambre doit etre financee 
par ses recettes propres : les 
services payant!l! qu'elle rendra 
aux entreprises. Par exemple les 
droits que percevra, lors de 
!'enregistrement des societes (en 
France 1700 F environ) le Centre 
de Formalites des Entreprises 
(CFE) qu'il est prevu de creer. 
Faute d'un financement par Ia 
fiscalite, disent les experts, Ia 
Chambre de Commerce serait 
financee par les cotisations de 

(s-..ate page 4) 

Bient6t 
tout s les 
saveurs de 
I•Austral-ie 

a 
1•Hotel Sofitel 
Cambodiana 

---PHNOM PENH--
. ,-.,.) 

du Samedi 8 au Dimanche 16 Octobre 
1994 

FESTIVAL 
G·NS·T·R·O·N·O·M·I·O·U·E 
1 9 9 . 4 

POUR TOU7I INFORMATION: 
Christian Decaudin 
26288 ext. 7023/4. 
Andrew ~!axwell 
017-200 405 
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ses ~~ el ~.~ serait d~ 
Iars qu'lrl "club de riches" 
defendart les seU5 interets de 
ses membres (les !J'OS 
co~nts). II existe d'aiftetn 
pklsieurs projets de "Chambre de 
Conmerce" privees. Sans 
s'opposer a lrl tel systeme, le 
ministere du Commerce estime 
qu'il est premature pour le 
Cambodge une ou des 
Chambres de Commerce prtvees 
se comporteront comme des 
groupes de pression face a un 
Etat encore faible et depourvu de 
moyens de controle. 
L'autre formule (une Chambre 
officielle unique) donne une bien 
plus grande representativite a Ia 
Chambre, et beaucoup. plus d' 
ampleur a sa mission. 
L' Assemblee Nation ale, qui 
examine actuellement le ·uvre 6" 
du Code de Commerce aura a 
trancher. 

quand? 
Ce n'est sans doute pas avant Ia 
fin de rannee que sera adopte le 
Code de Commerce dans son 
integralite. Les 6vres 1, 2 et 6 
actuellement a rexamen posent 
a r Assemblee Nationale d'autres 
points de discussion. Exemple 
(livre 1) : Ia definition des actes 
de commerce; qui a le droit de 
faire du commerce ? (en principe 
les functionnaires n'ont pas ce 
droit, mais Ia question est 
controversee); fenregistrement 
et r immatriculation des societes 
: ou doivent-ils etre faits? En 
principe, a Ia Chambre de 
Commerce; en attendant au 
ministere du Commerce. Le livre 
'2 n'a pas encore ete discute. 
Pour les livres 3 et 4 (contrats 
commerciaux et banqueroutes et 
fa illites) its sont en co'urs de 
traduction du franttais en khmer. 
Quant au livre 5 (juridiction), it est 
tennine, mais avec trois mois de 
retard. 

itchanges extitrieurs 
Les statistiques du Commerce 
exteneur du .c~mbodge 
pourraient t!tre disponibles :dans 
environ un mois, dit-on a Ia 
Direction des Douanes. Pour 
finstant, on n'en dispose que 
pour 11 mois de 1993, encore ne 
sont-elles pas fiables. Pour 1994, 
reste a "saisir" et a traiter les 
domees existantes. Ce qui a 
bloque Ia sortie de ces 
statistiques jusqu'ici, c'est 
d'abord fabsence d'ollfjnatews, 
puis du personnel pour les 
liiiiser, puis les coupures de 
courant, en fabsence d'un 
generateur. Actuellement, 1e 

(suite page 5) 

remtmemtion : travailleliiS Soumis a Ja 
(Suite de La page J) - Ies soins de sante; presente loi, quels que soient 
respectee. Ce n'est pas nne - les allo-cations familiales leur origine, leur sexe et leur 
raison pour frauder. Les 16gales; age. 
lnvestisseurs sftieux ecabUs -les frais de voyage; 
au Cambodge connalssent Ia - les avantages accordes Article 103. Le salaire 
loL Ceux qui veulent exclusivement en vue de minimum garanti est etabli 
s'lnstaOer au Cambodge oat faciliter au travailleur sans distinction de professions 
Interet a en prendre raccomplissement de ses o:u d'emplois. n peut varier 
c:annaissance. fonctions. suivant les regions, selon Jes 
Le Code du Travail compte caracteristiques economiques 
292 articles et 52 pages article 100. Le salaire doit etre qui concourent a- Ia 
manuscrites dans sa version au mains egal a:u salaire detennination des conditions 
ftan\2ise. Nous ririnimum garanti, c'est aa dire de vie. 
reprodulsons ci-apris les assurant a tout travailleur un 
articles 98 a 132 constituant niveau de vie decent Article 104. des prakas du 
Ia Section 1 du cbapitre VI : compatible· avec Ia dignite ministre des Affaires sociales et 
Du Sal.aire. humaine. du Travail pris apres avis de 1a 
article 98. Aux fi.l1S du present commission consultative de 
Code, le terr.1e "salaire" Article 101. Toute convention travail fix.ent: 
signifie, quels que soient 1a ecrite ou verbale qui aurait I) les methodes diverses de 
determination ou le mode- de pour effet de remunerer le fixation du salaire stipulees a 
calcul, 1a rem\LTleration ou les travailleur a un taux infeneur r article 99 et le taux du salaire 
gains susceptibles d' etre au salaire minimum garanti minimum garanti mensuel ou 
evalues en sepeces et li"<ex par serait nulle et de nul effet. - journalier; 
accord ou par Ia legislation · 2) le taux minimum des heures 
nationale, qui sont dus en vertu 1

1 

Article 102. A conditions supplementaires, du travail de 
d'~ c~n~t de louage de. egales de travail, de 

1 
(S'-'!te p:zgq -'J 

service, ecnt ou verbal, par un . 
employeur a un travailleur, soit . .----------------------,., 
pour Ie travail effectue ou SDV: Le premier transport au Cambodge 
devant etre effectue, soit poUr 
les services rendus ou devant 
etre rendus. 
Le paiement de salaire sous 
forme de spiritueux ou de 
drogues nuisibles n' est admis 
en aucun cas. 

Article 99. La remuneration 
comprend notamment : 
- le salaire ou remuneration 
proprement dite; 
-les commissions; 
- les primes et indemnites; 

les participations aux 
benefices; . 
-les sommes versees au titre de 
gratifications; 
- 1a valeur des echanges en 
nature; 
- les allocations familiales pour 
1a partie depassant le montant 
legal; 
- r allocation de conge ou 
l'indemni~ compensatoire de 
conge . 
:.. les sommes payees par 
r employeur pendant 
r incapacite de travail et 
pendant 1a pen ode precedant et 

Un . reseau international dans 130 pays 
Transport maritime/aerien ~ Projets cle-en-main 

logistique petroliere 

~ T& ... .__ 
scac .-\;_!t·nt pour: 

DELMAS 

No 26-28 Sothearos Blvd. 1 er Etage - Phnom Penh 

Tel : 27 955 · Fax 27 955 -Mob: 015 9~2210 

Page .t · 

.. 
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LE SALAIRE •.. · garanti et aux reglements 
generaux du travail Article 113. Le salaire des 

(Suite de Ia page 4) 

nuit et des jours 
ouviables; 

·:·· ouvrieJS doit · etre . paye au 
Article 109. Des mesures moins deux fois par mois, a 

non- doivent etre prises par seize jours au plus d'intervalle. 
l'employeur en vue d•infOIIDer Le salaire des employes doit 
les travailleurs d'une maniere etre paye au moins une fois par 

Ardde 105. Pour le travail a 1a appropriee et facilement mois. 
tache ou aux pieces, qu'il soit comprehensible: Les cortn:nisSions dues aux. 

APROPOS 
glmeratal' . est au · j)ort · . de 
Phnom.:Penh .depuis p~ d'un 
mois, mciis il reste des forma&tes 
a accomplir (une commission · 
pourrait etre nommee pour 
contrOier qu'il y. a eu appel 
d'offres) avant de pouvoir 
fachemirter jusqu'a Ia Direction 
des Douanes. execute a I' atelier QU a a)des conditions de salaire qui voyageUJS et representants de 

domicile, les prix de fa~on I leur seront applicables, et cela commerce donnent lieu a un 
doivent etre calcules de avant qu 'ils ne soient affectes a n!glement au moins tous les investissements 
maniere a pennettre a un un emploi, ou a I' occasion de trois mois. Le "guichet unique" du Comite 

National des lnvestissements 
travailleur d'habilete moyenne t.Ous changements dans ces Pour tout travail a Ia tache ou est operationnel depuis le 8 
travaillant normalement de conditions. aux. pieces dont 1' execution aoat, au premier etage du "Palais 
gagner, pour wie m~me duree b) lors de chaque paiement de doit durer plus d'une du Gouvemeur",l'ancien siege de 
du travail, un salaire au moins salaire, des elements quinzaine, les dates de f APRONUC, pres du Vat Phnom. 
egal au salaire minimmn constituant lem salaire pour Ia paiement peuvent etre fixees On demande aux investisseurs 

potentiels de foumir : 
garanti detennine pour un pen ode de paye consideree, . de gre a gre, mais I' ouvrier doit 1) un Projet d'lnvestissement, 
salarie remunere au temps. dans Ia mesure oil ces elements recevoir des ·acomptes chaque formulaire de 5 pages en 8 points 

sont susceptibles de varier. quinzaine et etre integralement (cf ci-dessous); 
Artk.le 106. Les salaires paye dans Ia semaine qui suit Ia 2) une etude de faisabilite; 

numm. · a e'tablis en vertu du Paiement do -'-•- livraison de l'ouvrag 3> le plus recent rapport d'activite 
,. ......... " e. de Ia societe qui veut investir; 

present texte doivent etre En cas de resilia.tion du contrat 4) un droit de candidature de 100 
. affiches en permanence dans Article 110. Le salaire doit etre de travail, ·le salaire et les doUars; 
les locaux de travail, les paye directement au travaillem indemnites de toute nature 5) une "lettre de couverture· qui 
bureaux de pale . et interesse, a moins que celui-ci doivent etre payees dans les presente le projet et mentioni'l~ 

h les documents foumis; 
d'embauchage. n'accepte un autre procede, en 1 quarante- uit heures suivant Ia e) une photo du passeport d4 

monnaie metallique ou cessation de service. responsable de Ia societe qui 
Article 107. Lorsque Ia fi.duciaire ayant cours legal, presente le projet; 
remuneration des services est nonobstant toute stipulation Article 114. En cas de retard 7) en rabsence de ce 
constituee, tout ou partie, par contraire. injustifie dans le paiement du responsable, raccreditation de 

son representant. 
des commiSstons ou des salaire, l'Inspecteur du Travail, Le formulaire "Projet d' 
primes, il en est tenu compte Article 111. 11 est interdit a apres avoir mis l'employeur en tnv.estissement" comporte tes 
pour le calcul de Ia l'employeur de restreindre de demeure d·avoir a regler le points suivants : 
remuneration pendant Ia duree quelque maniere que ce soit Ia salaire de ses ouvriers ou - description du projet; 
des conges payes, de liberte du travailleur de employes, fixe. le deiln dans - informations financieres 

concernant Ia societe qui veut 
l'indemnite de licenciement en disposer de son salaire a son lequel le paiement doit avoir investir, les partenaires 

· cas de congediement et des gre. lieu. · eventuels, les emprunts 
dommages-interets en cas de Si le paiement n'a pas ere envisages, ' le montant de 
rupture de contrat sans preavis Article 112. Le paiement du effectue dans le delai fixe, finvestissement, sa repartition. 

ou en cas de rupture abusive de salaire a lieu, sauf en cas de 1' affaire est, sur on nouveau 
contrat de travail.Le calcul force rria jeure, sur le lieu du proces-verbal, portee sans frais 
s'effectue sur Ia moyenne travail ou au bureau de devant le tribunal competent 
mensuelle des commissions l'employeur lorsqu'il est a qui pourra ordonner toutes 
ou primes per~ues pendant une proximite inunediate. mesures conservatoires dans 
periode n'excedant pas les Le paiement du salaire est !'interet des travailleurs, y 
douze mois de service ayant interdit dans les de'bits de compris Ia nomination d'un 
precede le depart en conge ou boisson ou autres administrateur provisoire. 
la cessation du travail. eta.blissements similaires et, si L'Inspecteur du Travail pouna 

Ia prevention des a bus r exige, ensuite intenter toute action en 
Article 108. Les cahiers des dans les magasins de vente au vue d'assurer !'execution des 
charges des marches de detail et dans les lieux de obligations par r employeur 
travaux ou de foumitures divertissement, sauf lorsqu'il vis-a-vis de ses ouvriers et 
passes au nom de s'agit de personnes occupees employes. 
r administration, des dans les-dits etablissements. 
etablissements publics ou des Le paiement ne peut etre Article 1 .S. En cas de 
services concedes effectue un jour oil le contestation au sujet du 
comporteront obligatoirement travailleur a droit au repos : paiement du salaire, c'est a 
toutes les stipulations utiles a repos hebdomadaire ou jour l'employeur qu'il appartient de 
l'effet d'assurer !'application ririe et ch&ne; s'il doit avoir fairelapreuvede.sahoeration. 
des cJispositions de Ia presente lieu on jour de repos, il sera Cette preuve peut r6.'"1llter de 
loi relative au salaire minirnmn I avance d' unjour. (Suite page~~ 

- calendrier prevu; 
- machines et equipements 
necessaires; 
- ventes prevues sur le marche 
local et a ('exportation : volume, 
valeur; 

personnel necessaire;sa 
repartition; 
- fonnation prevue du personnel 
cambodgien; 
- Ia production prevue : quantites; 
calendrier; heures de travail; 
matieres premieres necessaires 
locales et importees; calendrier 
d'inb~gration locale. 
A partir du moment oo toutes ces 
informations ont ete foumies, le 
Cambodian Investment Board 
s'engage a rendre une reponse 
(approbation ou non du projet) 
dans un delai maximum de 45 
jours. 
En fait les nouveaux org<!nismes 
Cdnseil de Developpement, 
Comite d'lnvestissements et 

(swte page 6j 

. . ' " ~ "\: ~' 
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A PROPOS 
Conilt! de Rehabilitation · et de 
Developpement manquent encore 
de personnel competent. Et 
manquent aussi les SOU&-decrets 
qui preqseront leurs roles 
respectifs, celui du Secretaire 
general, et leurs relations avec 
les ninisteres. Meme leurs titres 
(ComitB, Conseil) sont sujets a 
discussion. 

exportations de bois 
11 a ete decide, apres intervention 

· du FMI, que le produit des 
exportations de bois serait de 
nouveau verse au budget de r 
Bat, et non pas ao ministere de 
Ia Defense comrne c' etait le cas 
dept.is quelques mois, 
contrairement a toutes tes regtes. 
Rappelons que les exportations 
autorisees se montent a 120 000 
m3, dont 20 000 m3 de bois 
scies. 
En reaite deux categories 
d' exportations •anormales" de 
bois subsistent : 
- dependant uniquement du 
ministere de r lnterieur : 40 000 
m3; entreposes sur Ia rive est du 
Mekong, face a Ia presqu'ile de 
Chrt.i Changvar. Ce bois est 
exporte sans droits de douane 
au benefice de compagnies 
privees. S'y ajoutent . des 
quantites mal connues exportees 
a partir de Ia region de Kratie, 
par Ia route, vers le Vietnam, 
egalement sans formalites 
douanieres. 
- dependant uniquement de 
farmee : des quantites dont on ne 
sait rien, qui sont exportees sans 
aucun contrOie, que ce soit des 
agents forestiers ou des 
douaniers. 
Deux societes thallandaises sont 
officieDement exportatrices de 
bois cambodgien : BLP (Burapa 
Import Export) pour 79 999 000 
m3 et Chao Praya-trrawadi. 

documentalistes 
Sept ninisteres cambodgiens, 
sur 8 prews, ont deja ete dotes 
de bibliotheques specialisees par 
1e ministere frant;ais des Affaires 
etrangeres. Chacune compte 
entre 200 et 300 ouvrages (ceDe 
des Travaux Pubfics, climatisee, 
environ 1300), et des 
periodiques. Et · chacune est 
dotee d'un ordinateur. Pour gerer 
et arimer ces centres de 
docunertation (qui pourront ~ 
enrichis d'ouvrages en anglais, 
en carmodgien, etc . .. ) trois 
fonctiomaires dans chacun des 
ministeres concemes ont r~u 
une formation particu6ere de 
docunentalistes : stages de trois 
semaines en 1993 et 1994 (ce 

(suit'!. page 7j 

LE SALAIRE •• o 
faillite ou 
judiciaire. 

Ia liquidation I interrn~diaire quelconque (tel 
I :J.~~· 

(Suzte de tapi:I.ge 5) Article 1i9. La <;reance 

1 qu'nn agent c ..... 5 e de recruter 
la main d'oeuvre) en vue d' 
obtenir ou de conserver nn 

I' emargenient donn~ par le privilegiee constituee par les emploi 
salaiie · .iflti!resse, ou par deux salaires est opposable 4 tous les 
temOins 's'il . est illettre, sur le autres privileges generaux et Article 123. Aucune 
livre de paie tenu speciau.x., y compris ceux du compensation ne s'opere au 
obligatoirement par tresor public, Les sommes I profit de 1' employeur entre le 
r employeur. . precomptees par celui-ci montant des salaires dus par lui 

prescription de I' action 
en paiement du saJaire 

posterieurement a la date de la 1 a ses travailleurs et les sommes 
cessation de paiement sur les I qui lui seraient dues par elL'< 
mandats dus a l'employeur pour fournitures diverses, 
sont rapportees ala masse. quelle qu' en soit la nature, a 

Article 116. L' action en 1' exception toutefois : 
paiement du salaire se prescrit Article 120. Les salaries I) des outils et instruments 
par trois ans a compter de 1a beneficient en outre d'un necessaires au travail non 
date de 1' echeance du salaire. surclassement pour nne partie remis par le salarie a son depart 
Les creances soumises a la de leur creance : la fraction en conge; 
prescription comprennent : le insaisissable des salaires 2) des matieres et matenaux 
salaire · proprernent dit, les gagnes par les ouvriers pendant I dont le salarie a la charge et 
accessoires du salaire, et toutes les quinze derniers jours, par I !'usage; · 
les creances du travailleur qui les employes pendant les trente 3) des sommes avanc...'"es pour 
mit lelir source dans le contrat demiers jours, par Ies I' acquisition de ces memes 
de . travail, y compris les representants de commerce objets; 
indemrutes · dues en ca.S ill= II ~endant .le~ quatre-~ ~I~) des sommes dues alL'< 
Iiceticiement. JOUIS precedant 1a declaration ! economats. 

de faillite ou le reglement Toutefois, le montant total de 
garanties et privileges judiciaire. . ! la retenue ne pourra en aucnn 
de Ia cnance de salaire Cette partie de leur creance est I cas exceder la quotite jugee 

. . payee alL'< salaries dans les dix I necessaire pour assurer 
Artide 117. Les sommes dues )oUIS qui suivent la declaration 1 I' entretien du travailleur et de 
aux entrepreneurs de to us ! de faiilite ou de la liquidation I sa famille. 
travalL'< ayant le caract~re de !judiciaire, et sur simple! 
travaux publics ne peuvent ~tre I ordonnance du juge- i A,rficle 124. Tout employeur 
frappes de saisie-arret, ni l commissaire avant tous les ) qui fait une av~ce en espece, 
d'opJ?osition au pn!judic:;e des au~es creanciers, sur les fonds 11 exception faite des sommes 
travailleurs auxque1s les exiStant au moment de {Suite page 7) 

salaires sont dlis. 1' ouverture dela fuillite ou de la . · 
Les salaires dus aux I liquidation judiciaire, ou sur les ; 
travailleur~ sont payes de I premieres rentrees de fonds. J 

~reference alL'-:: sommes dues 1 

ami. foumisseurs a raison des Article 121. Pour etablir lei 
foufnitures de materiaux montant du salaire en vue de ) 
sexvant .a la construction de !'application des dispositions: 
1' ouvrage. des articles precedents, il do it 1 

OIETHELM 
• v 

. : . • . etre tenu compte? non ! 
Article 118. La creance ·de seulement des salaires I BESOIN DE VACANCES ? 

salarre · c;les travailleurs, y proprement dits, mais encore I 
compris Ies gens de maison, est des elements de remuneration i 
privilegiee sur les meubles et I vises a !'article 99 du present · 
immeubles . du debiteur pour i Code et des dommages et j 
les six demiers mois qui ,,· inter~ts eventuellement dus . 
precedent 1a declaration de 

1 
pour rupture de ccntrat 

fa.illite ou la liquidation i · 
"udiciaire de l'employeur. rerenues sur le saJaire 
Les voyageurs ou 
representants de commerce Article 122. Est interdit toute . 
sont pri.vilegies pour les retenue sur les salaires dont le 
comrmsstons et remises , but est d'assurer un paiement · 
definitivem~t acquises au I direct ou indJect par un : 
cours des six demiers mois I travailleur a un employeur, a 

r.!cedant Ia declaration de ! son representant ou a u : 
! ' 

Sl VOUS ETES UN EXPATAIE. 
AVANT BESOIN DE VACANCES A 
LA FOIS AELAXANTES ET INTE· 
RESSANTES, DIETHELM TRAVEL 
EST A VOTRE DISPOSITlON. NOUS 
ARRANGEONS: -WEEK-END EN 
THAJLANDE, VACANCES DE PLAGE 
A SAMUI, PHUKET, PATTAYA, OU 
POUR UN VOYAGE PLUS CULTU· 
AEL. lE TOUR DE LA THAILANDE, 
DU IIIETNAM, DU LAOS OU DE 
MYANMAR. 

CONTACit:Z-NOUS AWQUAD'HUI 
POUR PLUS O'INFOAMATIONS. 

DlEiHELM TnAYEl. (CAMBODGE) LTD, 
N"8, BC. SAYDECH SOTH'EAROS, 
PHMOMPENil 
TEL: (855·23)266<18. FAX: (855·23)26676. 
DIETHELM TRAVEL (THAil.ANDE) LTD, 
KlAN GWAN BUILDING ll, 141111 RUE 
WIRELESS, BANGKOK. 
TEl.: (662)255-9150. FAX: (662) 256-(1248. 

~~------------------~ 
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I.E SA LAIR I( fin) Article 126. Compte term de AJ1ide 127. Les 1imites dans A p RQ PQS 
son caractere alimentaire, le lesqueDes le salaire peut etre · • · · 

(sui/2 de fa page 6) salaire ne pourra faire l' objet de saisi ou cede ne sont pas demier vient de s' achever), 
avancees pour l' achat d' outils saisie ou de cession que dans opposables aux creanciets stage d'informatique d'un mois, 
et d'instruments, matieres et les limites suivantes : alimentaires, le salaire et stage de perfectiomement a 
materiaux dont le salarie a la 1) la partie inferieme ou egale a insaisissable devant servir a retrang~. . . ! 
chazge et !'usage, ne peut se 1,3 de fois du salaire minimum nourrir Ies mebres de 1a famille Les metlletrs pourra•ent ~01r! 

d · · · · bl du :vaill dan ils . en France ~r~e formation remboUISer qu'au moyen e garanti est ms3lstssa e ou tra eur. cepen t - ne 

1 

particuiere pour devenir a leur 
retenues successives et dans Ia incessible dans tous les cas; peuvent reclamer que le tenne tour formateurs, de fat;on a ! 
limite de la portion cessible ou 2) la partie superieure de 1,3 de mensuel courant de leur 

1
. assurer un suM cambodgien de! 

saisissable du salaire. fois du salaire minimum garanti pension; pour les termes roperation. I 
L · · ' ' ' • · · bl ibl · • · ils · La France va d'autre part -

1 es retenues ams1 operees ne n est sa.IStssa e ou ceSSI e ameres., VIennent en rehabifiter Ia bibliotheque . 
se confondent pas avec Ia que pom lc 115 de son concours avec les autres nationale, construite en 1929 l 
partie saisissable du salaire montant; creanciers de la portion dans 1e style Arts-deco, pour 
determinee · par Ia 3) la partie supeneure de trois saisissable ou ceSSible. environ ~ million de dollars. 
n!glementation en vigueur; fois a sL'{ fois du salaire 
elles peuvent etre eff~ctuees minimum garanti n' est Article 128. Les allocations notes des clients sous 1a 
meme si Ia quotite saisissable a saisissable ou cessible <iue pour familiales sont insaisissables et mention "pour le service", 
deja fait r objet d 'une saisie- les 2/5 de son montant; incessibles sauf pour le doivent etre centralises . par 
arret par un tiers. Les acomptes 4) la partie superieure de six paiement des dettes 1' employeur et verses 
stipules a 1' article 113 ci-dessus 1 fois a dix fois du salaire alimentaires. mtegralement au personnel en 
et versements partiels de salaire ' minimum garanti n' est I contact a vee 1a clientele. · 
faits avant 1' echeance nonnale, saisissable ou cessible que pour Article 129. La saisie-arret et 1a · 
mais en remuneration d'un la moitie de son montant; cession des salaires s • opere Article 131. L' employeur est 
travail deja accompli, peuvent 5) 1a partie superieure de 10 a snivant Jes regles de procedure tenu de justifier de 
etre integralement retenus sur 15 foii; le salaire minimum du droit commun. l' encaissement et de la remise a 
la paye suivante. garartti· n' est saisissable ou son personnel des sommes 

C.."Ssible que pour les 2!3 de son les pourboires visees a l' article precedent. 
Article 125. La convention I montant; . · 
auto.risant tout . ·autre 6) Ia part:ie su~eme de 15 fo~ ,. Article 130. Les powboires, 

1 

~tk~~ 132. Le m~de de 
preievement sur le salarre est I du salaire muumum garanti remunerations remises par les repartinon des pourborres. les 
nulle de plein droit. n'est saisissable ou cesSible, clients au peiSOnnelk de 1 categories de peiSOnnel qui 

que pour les 3/4 de son I certains etablissements tels que I doivent prendre part a cette 
saisie-arret et cession du I montant; . I : hotels, restaurants, cafes I repartitionsont fixees par 
salaire des ouvriers, des Les salaires pris en brasseries, salons de coiffure, I I' usage de la profession ou, a 
employes et des gens de consideration sont calcules au et perception par r employeur dc!fuut, par prakas du ministere 

malson mois. sous forme de pourcentage des Affaires sociales · et du 
ob~toirement ajoute aux Travail. 

SA ·y B 0 R Y ~ecretaire d'Etat charge des relations avec k Parlement 

.(Suite de Ia page 8) sache, il existe des militaires installer. constitutionnelle. II a fa~t le 
mais j'estime ·qu'il fuut des deguises, des annes cachees. recit historique de Ia mission a 
circulaires d'accompagnement En fait, ce n'est pas la main- 1) M Say Bory, du Parti PyongYang de Ia Commission 
qui en assurent une application mise economique des .Democralique Liberal de Ia Constittion, les 30 et 31 
humaine. Tous les imnrigres Vietnamiens, comme c'est le Boudhiste, aetepourbeaucoup aotlt 1993, dans La Voix Du 
devront regulariser leur cas pour 1es Thailandais mais dans le choix du Camhodge en Cambodge no 4 de novembre 
situation. Les Vre1namiens qui leur occupation physiq~e du faveur d'rme monarchie 1993· 
ont une residence identifiable, pays qui est a craindre. Le 
qui ont une profession, du Vietnam fuvorise toujoms r CAMBODGE NOUVEAUpresente 
moment qu'ils respectent la emigration des Vietnamiens 
.reglementation, on leur versl'ouest,versleCambodge, TilE NECESSARY GUIDE 
donnera une carte de sejour. et ils finiront par absorber notre FoR THE BUSINESS ~L\ l\ 
On va refaire des cartes pays, avec 1' aide des Cam-
d'identite. C'est d'ailleurs leur bodgiens pro-Vietnamieris. I~ PHNO~I-PENH 
interet parce que Jes khmets n faut que Ie gouvemement Les entreprises, avec leurs adresses, telephone, fax. nom 
rouges risq~t d'intensifier veill.e ~ ce que les durepresen~ nationalite et activites; les ambassades et 
leur polinque anti- Cambodgtens occupent les organismes irt~ionaux; les ONG; les services publics 
vietnamienne: · . regio_ns excentriques du ~~- . cambodgiens; que voir ?; la sante; les hotels et 
Je pense qu,. il y. a un red I:e reseau ~ routes en proJet Y l ri!Staurants; les boites de nuit; une carte et deux index. 
danger d mvas10n du 3ldera. Et Je pense que les . . 7 
Cambodge de la part des nouvelles generations de . . . en vente aujoumal.20 ~'S$ 
Vietnamiens. Autant que je Cambodgiens ircnt s'y I Les Editions TEVODA, 10 rue I oms Em (ex 281) 
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Speaker's Comer r oblige a faire la mane he 1 maintenant revenir 

SAY DORY 
=~ de sa fa.mille et de ses II' orthodoxie ad:ministrative 

Le Foocinpec est trop enferme il faut d'urgence 
Secritaire d'Eta! charge des relation$ avec le Parlement. . sur ~-meme. ~u Foocinpec, reformer Ia J"ustice 

,,- · on flirte pour avorr ill1 poste. Ce · 

G remarque toutefois: c'estgrace parti devrait sortir du carcan, 
· I Y a un an. ~e ·a Ia personnalite de Sihanouk faire appel a d'autres La Justice ne fonctionne pas 

Ca~bodge adoptait que cette monarchie personnalites, en depassant les bien. ll faut a mon avis une 
. un regime politfque fonctionne. corinne I' a dit le frontieres des partis. Mais il y a reforrne immediate. ll faut 

nouvea~~; • Nous aVf!J\S prince Sihamoni: monarchie oli un blocage. d'urgence nne loi .sur 
de~de a M Say ~ory, republique ce n' est pas le plus Dans la situation grave actuelle, 1' organisation judiciaire. Le 
Secretaire d'Etat charge des important, c' est Ia personnallte ou 1' on risque Ia guerre civile si ministre de la Justice Chern 
relations avec le Parlern~nt, de Sihanouk qui assure 1a paix. les khmers rouges intensifient Sgnuon ne devrait pas attendre 
ro~u p~ur son e~~~rlt les prises d' otage et les que tons les codes soicnt 

-:independant, de dresser· un· d. . I . sabotages, mon souhait est que rediges (500 articles pour le 
bilan de Ia situation politfque. · epasser es partis Ies deux grands partis Code Penal, qu'il faudra 
Voici l'essentiel de ses s' entendent pour foriner un ensuite traduire en khmer !). ll 
propos. Le systeme bicephale, qui a gouvemement de saint national faudrait que I' Assemble~ .. dise: 

* * * bien des inconvements; a joue sans trop tenir compte des clairement si I' on applique _le 
un role tres positif dans cette partis. Code penal de !'ancien Etat du 

Du cote positlf, je remarque phase de transition, de transfert Cambodge, on celui de 
avant tout que les desastres que du pouvoir de l'Etat du I Debloquer I~ 1' APRO!'l'UC ou si I' on revient 
beaucoup prevoyaient ne ·s~ Cambodge.'Ce -~ansfert s'est processus de au code du Sangkurri. Malgre 
sont pas produits. M. Akashi fait en douceur, griice a· , • . I' article 139 de la Constitution, 
est parti en laissant bien des !'imagination des Cambodciens I deCISIOn I on est dans Ie flou. Chern 
problemes non resolus, et ' qui ont trouve lit une fo~u1e II I Sgnuon n' ose pas aller de 
pourtant, malgre quelques tres originale, et grace aux Un autre point negatif : le 

1 

l' avant. En fait, cornme c' est le 
combats sporadique:',. il n 'y a concessions des petits partis bicephalisme politique aboutit a PPC qui decide, on applique le 
pas de . guerr~ ctvile. Les comme le FNLPK, et du I bloquer les decisions: n faut /code de l'Etat du Cambodge. n 
Cambodgiens VJ.vent dans nne I FUNCINPEC, qui a accepte ·de que les Ministres et les 1 y a d' enormes retards, des gens 
J'aL'( relative. Les pai:tis gerent la 

1

. partager Ia victoire. · 1 Gouvemeurs aient pouvoir de J en prison qui attendent leur 
crise."C'estbeaucoup. Du rote negatif, on voit que le !d~cisio~ sans .. l'accord,jugement ~ep~ longt~mps ... 

· • • FU'NCINPEC compte tres peu I necessarre du co-!'Yiinistre ou du I On devnut remtrodUIIe les 
une transition en de gens competents et 'vice-Gouverneur qui appartient jures, qui reduisent les risques 

douceur, honnetes. Ranariddh lui-merne au parti oppose. de corruption et d' arbitraire. Et 
reconnait qu'il y a _ des c'est une aberration d'interdire 

c'est beaucoup Gouveineurs et des ministres Avec ce systeme on s'entre- de prendre un avocat dans le 
T _ • • • corrompus. Or des gens bloque. ~. ~e fa~t . plus ~e 1 cas d'une procedure civile. 

Un autre pomt pos1tif . la honnetes et capables, il en responsabilite collegiate. MaJS · • • • 
formule monarchique est la J existe . . n faudrait aussi Ies I qu' il soit entendu que si un! V1etnanuens : il y .a 
meilleure possible (1). Elle evite I remuneret convenablement · il haut responsable ne r~alise pas I danger d'invasion 
la lutte pour le pouvoir est anotmal qu'un ininistre le prograrrune pn!vu, ill. · . 
qu'auraient declanche par parlementaire touche 1700 demissimme. La periode de Laloid'imrnigrationn'apa.S<ite 
exemple des elections dollars par mois et un non~ tr~ition, de _c~mpromis I faite contre les Vietnamierts, 
presidentielles. Avec cette I parlementaire 30 dollars, ce qm politiques est terrnmee. ll faut j {Suite page. 7) 

LE CORDON BLEU 
R e s t a u T a n t F r a n t ···a i s 
Sll/on de 7118. Giacie~: Plibs~enes 

vt~ ~a,6_W~ 3/.0. 
~-~ 

§~~OJUnidlkttr-pria; 
OiNert tcus les jours de llh a 22h30 sa.uf dirr.anche 

97. Bd Norodom Sihanouk - En-face de lucky Market. 
Phnom Penh - Cambodge 
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